
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LES PERMIS 
ET CERTIFICATS 

No. 623-19 
 

 

 

 

 

 

Version administrative 
Avis de motion : 4 novembre 2019 
Adoption : 2 décembre 2019 
Entrée en vigueur :  24 janvier 2020 
Dernière mise à jour : 12 septembre 2023 



Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 

 

Liste des amendements au règlement no. 623-19 

Numéro du règlement Date d’entrée en vigueur 

826-23 7 septembre 2023 

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 
 

 



Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 

La table des matières est donnée à titre de référence seulement et ne fait pas partie du règlement. Toute imprécision, erreur ou omission 
dans la table des matières n’affecte en rien la validité du règlement et ne peut en aucun cas être opposable au règlement. 

Table des matières 

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET ADMINISTRATIVES .................................................... 1-1 

SECTION 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ......................................................................................................................................1-1 

1. Titre et numéro du règlement .................................................................................................................................1-1 

2. Territoire assujetti ...................................................................................................................................................1-1 

3. But du règlement .....................................................................................................................................................1-1 

4. Validité ....................................................................................................................................................................1-1 

5. Abrogation ..............................................................................................................................................................1-1 

6. Renvois ....................................................................................................................................................................1-2 

7. Annexes ...................................................................................................................................................................1-2 

SECTION 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ....................................................................................................................................1-2 

8. Terminologie............................................................................................................................................................1-2 

9. Interprétation du texte ............................................................................................................................................1-2 

SECTION 3 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ...................................................................................................................................1-2 

10. Application du règlement ....................................................................................................................................1-2 

11. Devoirs du fonctionnaire désigné ........................................................................................................................1-2 

12. Pouvoirs du fonctionnaire désigné ......................................................................................................................1-3 

13. Obligations et responsabilités du propriétaire, occupant ou requérant .............................................................1-4 

14. Validité du permis ou du certificat délivré ..........................................................................................................1-5 

CHAPITRE 2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX DEMANDES DE PERMIS ET DE CERTIFICAT D’AUTORISATION ........................ 2-6 

15. Conformité aux lois et aux règlements ...............................................................................................................2-6 

16. Plans signés et scellés .........................................................................................................................................2-6 

17. Autorisation ministérielle ....................................................................................................................................2-6 

18. Tarification ..........................................................................................................................................................2-6 

19. Modification aux plans et aux documents ..........................................................................................................2-7 

20. Délai de délivrance des permis et des certificats d’autorisation .........................................................................2-7 

21. Période de validité d’un permis ou d’un certificat d’autorisation .......................................................................2-7 

22. Renouvellement ..................................................................................................................................................2-7 

23. Refus de délivrer un permis ou un certificat d’autorisation ................................................................................2-8 

24. Annulation d’une demande de permis ou certificat d’autorisation ....................................................................2-8 

25. Révocation d’un permis ou d’un certificat d’autorisation ...................................................................................2-8 

26. Avis de révocation d’un permis ou d’un certificat d’autorisation .......................................................................2-9 

27. Motivation du refus ou de la révocation d’un permis ou certificat d’autorisation .............................................2-9 

28. Honoraires non remboursés ................................................................................................................................2-9 

29. Effet de la révocation ou de l’annulation d’un permis ou certificat d’autorisation ............................................2-9 

30. Affichage du permis de construction ou certificat d’autorisation .......................................................................2-9 

31. Zone assujettie à la production d’un plan d’aménagement d’ensemble ............................................................2-9 

32. Approbation du Conseil pour les immeubles patrimoniaux cités ........................................................................2-9 

CHAPITRE 3 PERMIS DE LOTISSEMENT ............................................................................................................................ 3-10 

33. Obligation d’obtenir un permis de lotissement .................................................................................................3-10 

34. Demande de permis de lotissement ..................................................................................................................3-10 

35. Examen de la conformité de la demande de permis de lotissement .................................................................3-11 



Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 

La table des matières est donnée à titre de référence seulement et ne fait pas partie du règlement. Toute imprécision, erreur ou omission 
dans la table des matières n’affecte en rien la validité du règlement et ne peut en aucun cas être opposable au règlement. 

36. Effet de l’approbation cadastrale .....................................................................................................................3-12 

CHAPITRE 4 PERMIS DE CONSTRUCTION......................................................................................................................... 4-12 

37. Obligation d’obtenir un permis de construction ...............................................................................................4-12 

38. Demande de permis de construction ................................................................................................................4-12 

39. Renseignements et documents généraux requis pour une demande de permis de construction .....................4-12 

40. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de permis de construction pour un projet 

intégré 4-14 

41. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de permis de construction pour un 

bâtiment d’élevage ........................................................................................................................................................4-14 

42. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de permis de construction pour un 

bâtiment d’élevage à forte charge d’odeur ...................................................................................................................4-16 

43. Examen de la conformité de la demande de  permis de construction ..............................................................4-17 

44. Conditions à respecter pour la délivrance d’un permis de construction ...........................................................4-18 

CHAPITRE 5 CERTIFICAT D’AUTORISATION ..................................................................................................................... 5-19 

45. Obligation d’obtenir un certificat d’autorisation ..............................................................................................5-19 

46. Interventions non assujetties ............................................................................................................................5-20 

47. Demande de certificat d’autorisation ...............................................................................................................5-21 

48. Renseignements et documents généraux requis pour une demande de certificat d’autorisation ....................5-22 

49. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat d’ajout d’un usage 

complémentaire à l’intérieur d’une résidence ................................................................................................................5-22 

50. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat d’ajout d’un logement 

complémentaire ou intergénérationnel à l’intérieur d’une résidence ............................................................................5-22 

51. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat d’ajout ou de changement 

d’usage d’un immeuble ou d’un usage temporaire ........................................................................................................5-23 

52. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de rénovation ou de 

réparation ......................................................................................................................................................................5-23 

53. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de déplacement ou de 

démolition ......................................................................................................................................................................5-24 

54. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat d’installation d’un bain à 

remous, d’une piscine ou de ses accessoires ..................................................................................................................5-24 

55. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat pour aménager, modifier ou 

agrandir une entrée charretière, une allée d’accès, une aire de stationnement, une aire de transbordement;............5-25 

56. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat pour installer une éolienne 

domestique; ...................................................................................................................................................................5-26 

57. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de remblai, déblai, 

excavation du sol et déplacement d’humus ...................................................................................................................5-26 

58. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat d’abattage d’arbres ........5-27 

59. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de déboisement ..............5-27 

60. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de construction, installation, 

modification ou déplacement d’enseigne, d’affiche ou de panneau-réclame ...............................................................5-27 

61. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de construction d’un mur de 

soutènement ..................................................................................................................................................................5-28 

62. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de construction ou 

modification d’installations septiques ...........................................................................................................................5-28 



Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 

La table des matières est donnée à titre de référence seulement et ne fait pas partie du règlement. Toute imprécision, erreur ou omission 
dans la table des matières n’affecte en rien la validité du règlement et ne peut en aucun cas être opposable au règlement. 

63. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de construction ou 

modification d’ouvrage de prélèvement d’eau ou un système de géothermie ..............................................................5-28 

64. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat d’exploitation de carrière ou 

de sablière ......................................................................................................................................................................5-29 

65. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat pour l’installation d’une boîte 

de dons caritatifs ............................................................................................................................................................5-30 

66. Examen de la conformité de la demande de certificat d’autorisation ..............................................................5-30 

CHAPITRE 6 INFRACTIONS ET SANCTIONS ....................................................................................................................... 6-30 

67. Infractions .........................................................................................................................................................6-30 

68. Infraction aux règlements .................................................................................................................................6-30 

69. Affiche d’arrêt des travaux ................................................................................................................................6-31 

70. Recours ..............................................................................................................................................................6-31 

71. Sanctions ...........................................................................................................................................................6-32 

CHAPITRE 7 ENTRÉE EN VIGUEUR ..................................................................................................................................... 7-1 

72. Entrée en vigueur ................................................................................................................................................7-1 

 

  



Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 

Règlement sur les permis et certificats no. 623-19 | 1-1 

Chapitre 1  Dispositions déclaratoires, interprétatives et 
administratives 

Section 1 Dispositions déclaratoires 

1. Titre et numéro du règlement  

Le présent règlement porte le titre de « Règlement sur les permis et certificats » et le numéro 623-19. 

2. Territoire assujetti 

Le présent règlement, dont les dispositions s’appliquent à quiconque, s’applique à tout le territoire de la 

Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham. 

3. But du règlement 

Le présent règlement a pour but : 

1° De désigner le fonctionnaire désigné à l’application des règlements d’urbanisme et à préciser 

ses fonctions et pouvoirs; 

2° D’identifier les travaux assujettis à l’obligation d’obtenir un permis de construction; 

3° D’identifier les opérations cadastrales assujetties à l’obligation d’obtenir un permis de 

lotissement; 

4° D’identifier les interventions assujetties à l’obligation d’obtenir un certificat d’autorisation; 

5° De prévoir les sanctions et recours applicables. 

4. Validité  

Le Conseil adopte ce règlement dans son ensemble et également chapitre par chapitre, article par 

article, paragraphe par paragraphe, alinéa par alinéa, sous-alinéa par sous-alinéa, de manière à ce que, 

si un chapitre, un article, un paragraphe, un alinéa ou un sous-alinéa de ce règlement était ou devait 

être un jour déclaré nul, toute autre disposition de ce règlement demeure en vigueur. 

5. Abrogation  

Le présent règlement abroge le règlement numéro 253-04, intitulé « Règlement sur les permis et 

certificats »tel que modifié par tout leur amendement ainsi que toutes dispositions inconciliables d’un 

autre règlement en vigueur.  

Cette abrogation n’affecte pas les permis et certificats également émis sous l’autorité des règlements 

ainsi remplacés ni les droits acquis avant l’entrée en vigueur du présent règlement.  
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6. Renvois 

Tous les renvois à un autre règlement contenu dans le présent règlement sont ouverts, c’est-à-dire qu’ils 

s’étendent à toute modification que pourrait subir le règlement faisant l’objet du renvoi, 

postérieurement à l’entrée en vigueur du présent règlement.  

7. Annexes 

Les documents ci-après font partie intégrante du présent règlement de même que les annexes qui les 

contiennent : 

1° Annexe « A » intitulé « Attestation de conformité de biens aux normes d’installations 

d’assainissement des eaux usées résidentielles ». 

Section 2 Dispositions interprétatives  

8. Terminologie  

À moins que le contexte n’implique un sens différent, les mots et expressions utilisés dans le présent 

règlement s’entendent dans leur sens habituel, à l’exception des mots et expressions définis au 

Règlement de zonage en vigueur qui doivent s’entendre dans le sens qui leur est conféré par ce 

règlement. 

9. Interprétation du texte  

De façon générale, l’interprétation du texte doit respecter les règles suivantes : 

1° Les titres contenus dans ce règlement en font partie intégrante; 

2° L’emploi des verbes au présent inclut le futur; 

3° Lorsqu’il est prescrit qu’une chose « doit » être faite, l’obligation de l’accomplir est absolue; 

s’il est écrit qu’une chose « ne peut », « ne pourra » ou « ne doit » être faite, l’interdiction de 

l’accomplir est absolue; 

4° Les mots écrits au singulier comprennent le pluriel et le pluriel comprend le singulier, chaque 

fois que le contexte se prête à cette extension. 

Section 3 Dispositions administratives 

10. Application du règlement  

Le fonctionnaire désigné pour l’application du règlement et des règlements d’urbanisme est 

l’inspecteur, l’inspecteur municipal, l’urbaniste et tout autre fonctionnaire désigné par un règlement 

adopté par la Municipalité. 

11. Devoirs du fonctionnaire désigné  

En regard des attributions qui lui sont conférées, de l’application des différentes dispositions contenues 

dans le présent règlement et dans tout autre règlement d’urbanisme, le fonctionnaire désigné doit :  
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1° Voir à l'exécution de l'ensemble des règlements d'urbanisme et en exercer tous les pouvoirs; 

2° Informer les requérants des dispositions des règlements d'urbanisme municipaux; 

3° Recevoir et analyser toutes les demandes de permis et certificats ainsi que les documents 

d'accompagnement requis par le présent règlement; 

4° Délivrer les permis et certificats demandés, conformes aux exigences du présent règlement 

et des autres règlements d'urbanisme. Le fonctionnaire désigné refuse tout permis ou 

certificat pour les travaux non conformes; 

5° S'assurer que les interventions s'effectuent en conformité avec la demande de permis ou de 

certificat et toute autre disposition des règlements d'urbanisme de la Ville; 

6° Lorsqu'une intervention ou une construction n'a pas été faite conformément aux dispositions 

des règlements d'urbanisme municipaux ou du présent règlement, aviser par écrit le 

détenteur de se conformer au permis ou au certificat délivré pour cette intervention; 

7° Tenir un registre de tous les permis et certificats accordés. Le fonctionnaire désigné y 

mentionne la date d'émission des permis et certificats et une description sommaire des 

travaux autorisés par chacun d'eux; 

8° Conserver pour remise aux archives municipales les dossiers et documents relatifs à toute 

demande pertinente à l'exécution des règlements d'urbanisme municipaux, toute inspection 

et tout essai sur le terrain, tout permis et certificats délivrés. 

12. Pouvoirs du fonctionnaire désigné  

En regard des attributions qui lui sont conférées, de l’application des différentes dispositions contenues 

dans le présent règlement municipal et dans tout autre règlement d’urbanisme, l’autorité compétente 

peut : 

1° Entre 8h00 et 19h00, visiter et examiner tout bâtiment (intérieur et extérieur) ou son terrain 

d'emplacement pour administrer ou appliquer les règlements d'urbanisme. Cette norme ne 

s’applique pas aux jours fériés; 

2° Livrer un avis écrit à un propriétaire ou à toute personne compétente lui prescrivant de 

rectifier toute situation lorsqu'il juge que cette situation constitue une infraction au présent 

règlement ou à tout autre règlement d'urbanisme municipal ou qu'elle constitue un danger 

pour la sécurité des personnes; 

3° Demander à tout propriétaire ou à toute personne compétente de cesser tout usage et de 

suspendre les travaux qui contreviennent aux règlements d'urbanisme de la Ville ou sont 

jugés dangereux pour la sécurité des personnes; 

4° Recommander au Conseil de prendre les mesures nécessaires pour faire cesser toute 

utilisation du sol ou toute construction incompatible avec les règlements d'urbanisme 
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municipaux et que toute opération cadastrale réalisée en contravention à ces mêmes 

règlements soit annulée; 

5° Exiger que le propriétaire soumette, à ses frais, un rapport préparé par un professionnel 

compétent attestant que les matériaux, les dispositifs, les méthodes de construction, les 

éléments fonctionnels ou structuraux de construction et la condition des fondations 

répondent aux exigences du règlement de construction; 

6° Demander l'arrêt des travaux lorsque les résultats des essais ou les arguments de la preuve 

mentionnés à l’alinéa précédent ne sont pas jugés satisfaisants; 

 

7° Demander une estimation préparée par un professionnel compétent en la matière du coût 

des travaux afin de fixer le tarif à payer pour l'obtention d'un permis de construction; 

8° Exiger du propriétaire de découvrir à ses frais, tout ouvrage ou portion de celui ayant été 

couvert sans inspection préalable. Après vérification, si l’ouvrage est jugé non conforme, les 

travaux devront être modifiés ou repris. 

13. Obligations et responsabilités du propriétaire, occupant ou requérant 

Le propriétaire, l’occupant ou requérant d’un permis ou d’un certificat a les devoirs suivants : 

1° Il est tenu de permettre au fonctionnaire désigné, de visiter tout bâtiment ou lieu aux fins 

d’enquête ou de vérification entre 8h00 et 19h00, relativement à l’exécution ou l’observance 

des règlements d’urbanisme, des ordonnances ou résolutions de la Municipalité; 

2° Il doit, avant d’entreprendre tous travaux nécessitant un permis ou un certificat, avoir obtenu 

du fonctionnaire désigné, le permis ou certificat requis. Il est interdit de commencer des 

travaux avant la délivrance du permis ou certificat requis;  

3° Il doit respecter l’ensemble des règlements d’urbanisme de la Municipalité; 

4° Il doit apposer l'adresse déterminée par la Municipalité, sur la façade principale du bâtiment, 

de façon à ce qu’elle soit visible de la rue; 

5° Faire en sorte que l'écriteau attestant la délivrance d'un permis ou d'un certificat 

d'autorisation soit affiché d'une façon bien visible à l'endroit des travaux durant toute la 

durée de ceux-ci; 

6° Faire en sorte que les plans et devis auxquels s'applique le permis ou le certificat 

d'autorisation soient disponibles à tout moment durant les heures de travail à l'endroit des 

travaux aux fins d'inspection par le fonctionnaire désigné; 

7° Aviser le fonctionnaire désigné dans les trente (30) jours du parachèvement des travaux pour 

lesquels un permis ou un certificat d'autorisation a été délivré; 
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8° Exécuter ou faire exécuter à ses frais, lorsque requis par le fonctionnaire désigné, les essais et 

inspections nécessaires pour prouver la conformité des travaux avec les exigences du 

règlement de construction et faire parvenir sans délai au fonctionnaire désigné copie de tous 

les rapports d'essai et d'inspection; 

9° Lorsqu'une construction ou une partie de construction présente une condition dangereuse, 

prendre immédiatement toutes les mesures nécessaires pour corriger cette situation; 

10° Obtenir les informations quant à l'alignement du niveau de la rue et du niveau des services 

publics avant de procéder à l'excavation et à la construction des fondations; 

11° Soumettre au fonctionnaire désigné, dès que les fondations sont en place, un certificat de 

localisation avec un tracé du bâtiment en sa phase de construction, préparé et signé par un 

arpenteur-géomètre. Tout certificat de localisation des fondations doit montrer la localisation 

exacte des fondations par rapport aux limites cadastrales du terrain; 

12° Soumettre au fonctionnaire désigné, dans un délai de 30 jours suivant la fin des travaux de 

mise en place ou de modification des installations septiques, une copie de l’Attestation de 

conformité de biens aux normes d’installations d’assainissement des eaux usées résidentielles 

présentée à l’annexe A. L’attestation doit être complétée et signée par l’entrepreneur ayant 

réalisé les travaux et être accompagnée entre autres de photos de l’installation comprenant 

au minimum, s’il y a lieu, la préparation du fond de l’excavation de l’élément épurateur, la 

mise en place des éléments filtrants(sable, pierre, conduite…), les assises de la fosse, de la 

station de pompage ou du système de traitement secondaire avancé, du système de 

traitement secondaire et tertiaire et de la station de pompage incluant leurs numéros de 

modèle, de série et BNQ, de la mise en place du remblai et une vue d’ensemble des diverses 

étapes de conception. L’attestation doit également être accompagnée d’un schéma 

d’implantation indiquant notamment les limites de la propriété, les dimensions et le nom de 

la voie de circulation, la pente générale du terrain et la direction du Nord, les distances avant 

et de chaque côté du bâtiment par rapport aux lignes de lot, l’emplacement des puits, des 

installations septiques des propriétés voisines les plus près et leur distance en mètre; 

13° Soumettre au fonctionnaire désigné, dans un délai de 30 jours suivant la fin des travaux 

d’aménagement ou de modification d’une installation de prélèvement d’eau souterraine 

et/ou de système de géothermie une copie du rapport exigé en vertu du Règlement sur le 

prélèvement des eaux et leur protection (R.L.R.Q., chapitre Q-2, r. 35.2) 

14° Aviser le fonctionnaire désigné avant le remblayage de l’excavation effectuée pour permettre 

l’installation des tuyaux d’eau, d’égout, au moins 24 heures ouvrables avant le début des 

travaux; 

14. Validité du permis ou du certificat délivré 

Nul permis ou certificat ne peut être validement accordé ou délivré s’il ne l’est pas par le fonctionnaire 

désigné et s’il n’est pas conforme aux exigences des règlements d’urbanisme. Tout permis ou certificat 
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délivré en contravention des dispositions desdits règlements est nul et ne peut produire effet ni fonder 

aucun droit. 

Tout permis ou certificat délivré devient nul et sans effet si leur détenteur ne respecte pas les 

dispositions relatives aux règlements d’urbanisme ou s’il a été délivré sous de fausses représentations 

ou informations.  

Toute modification par rapport à des actes, travaux ou activités autorisés en vertu d’un permis ou d’un 

certificat, ainsi que toute modification à des plans et devis ou à tout document ayant été soumis pour 

obtenir un permis ou un certificat, rend tel permis ou certificat nul et sans effet, sauf si les modifications 

effectuées ont été préalablement approuvées avant leur exécution par le fonctionnaire désigné, et ce, 

en conformité avec les dispositions des règlements d’urbanisme applicables. 

Chapitre 2  Dispositions relatives aux demandes de permis et de 
certificat d’autorisation 

15. Conformité aux lois et aux règlements 

Ni la délivrance d’un permis de construction, d’un permis de lotissement, d’un certificat d’autorisation, 

ni l’approbation des plans et devis, ni les inspections faites par le fonctionnaire désigné ne relèvent le 

propriétaire de sa responsabilité et de son obligation d’exécuter ou de faire exécuter les travaux en 

conformité avec le présent règlement, les règlements d’urbanisme, tout autre règlement de la 

municipalité ou aux lois.  

16. Plans signés et scellés 

Lorsque requis en vertu d’une loi régissant l’exercice d’une profession, par un professionnel qui au sens 

du Code des professions (R.L.R.Q., chapitre C-26) est habilité à le faire, les plans et devis doivent être 

signés et scellés par ce professionnel.  

17. Autorisation ministérielle 

Lorsqu’un terrain est adjacent à une voie de circulation dont la responsabilité incombe au Ministère des 

transports, le requérant d’une demande de permis de construction pour un nouveau bâtiment principal, 

d’une demande de permis de lotissement pour un lot destiné à être occupé par un nouvel usage 

principal ou d’une demande de certificat d’autorisation pour l’aménagement, le remplacement ou la 

modification d’une allée d’accès, doit joindre à sa demande un document attestant qu’un accès à la voie 

de circulation a été autorisé par ce ministère. 

18. Tarification 

Le tarif de tous les permis et certificats d’autorisation est déterminé dans le Règlement sur la tarification 

des permis, certificats, procédures et services municipaux en vigueur.  

Le montant payé pour toutes demandes de permis ou certificats d’autorisation n’est pas remboursable.  
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19. Modification aux plans et aux documents 

Toute modification apportée aux plans et documents après la délivrance du permis ou du certificat 

d’autorisation doit être approuvée par le fonctionnaire désigné avant l’exécution des travaux ainsi 

modifiés. Le fonctionnaire responsable ne peut approuver les modifications que si elles sont conformes 

aux dispositions des règlements d’urbanisme.  

Cette approbation n’a pas pour effet de prolonger la durée du permis ou du certificat d’autorisation.  

20. Délai de délivrance des permis et des certificats d’autorisation 

Lorsque l’objet d’une demande est conforme aux dispositions du présent règlement, des règlements 

d’urbanisme, de tout autre règlement de la Municipalité s’appliquant et des lois, le permis de 

construction ou le certificat d’autorisation, doit être délivré par le fonctionnaire désigné, à l’intérieur de 

30 jours de la date de réception de la demande. Le permis de lotissement demandé, doit être délivré par 

le fonctionnaire désigné, à l’intérieur de 45 jours de la date de réception de la demande.  

Aux fins de l’application du présent règlement, les dates de réception suivantes sont considérées : 

1° Si une demande est incomplète, la date de réception des derniers renseignements 

additionnels exigibles; 

2° Si une demande est soumise à l’approbation d’une demande de dérogation mineure, la date 

de la résolution d’approbation du projet; 

3° Si une demande est soumise à une autorisation de la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec, la date de la transmission de la décision favorable de la Commission.  

21. Période de validité d’un permis ou d’un certificat d’autorisation 

Un permis ou un certificat d’autorisation est valide pour la période indiquée sur le formulaire dûment 

approuvé par le fonctionnaire désigné. Cette période de validité ne peut excéder les délais suivants : 

1° 12 mois, à compter de la délivrance du permis ou du certificat d’autorisation; 

2° Nonobstant le paragraphe 1°, la période de validité d’un certificat d’autorisation délivré pour 

l’exploitation d’une carrière ou d’une sablière correspond à celle indiquée au certificat 

d’autorisation délivré par le Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques pour celle-ci; 

3° Nonobstant le paragraphe 1°, il n’y a pas de période de validité pour un certificat 

d’autorisation concernant l’ajout d’un usage complémentaire à l’habitation et le changement 

ou l’ajout d’un usage à l’intérieur d’un bâtiment.  

22. Renouvellement 

Lorsque les travaux, l’ouvrage ou la construction ne sont pas complétés à l’intérieur des délais de 

validité du permis ou du certificat d’autorisation, le projet doit faire l’objet d’une demande de 
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renouvellement de permis ou de certificat pour une période additionnelle maximale équivalente à la 

moitié du délai prescrit au permis ou certificat initial. 

Cette demande de prolongation est assujettie à toutes les conditions applicables contenues au présent 

règlement et aux règlements d’urbanisme.  

23. Refus de délivrer un permis ou un certificat d’autorisation 

Le fonctionnaire désigné doit refuser de délivrer un permis ou un certificat d’autorisation si : 

1° La demande de permis n’est pas faite conformément au règlement; 

2° Les renseignements fournis sont inexacts; 

3° Les plans, les devis ou les renseignements fournis sont incomplets; 

4° Le requérant n’a pas obtenu ou fourni les autorisations requises par les autres instances 

gouvernementales; 

5° Les travaux, ouvrages, constructions, usages ou opérations cadastrales projetés ne sont pas 

conformes au présent règlement, aux règlements de zonage, de lotissement, de construction 

ou à tout autre règlement de la Municipalité et aux lois applicables; 

6° Les honoraires à verser pour l’obtention du permis ou du certificat n’ont pas été payés; 

7° Dans le cas d’un permis de lotissement, les taxes exigibles n’ont pas été payées. 

24. Annulation d’une demande de permis ou certificat d’autorisation 

Le fonctionnaire désigné annule la demande de permis ou de certificat d’autorisation lorsqu’il est en 

attente des documents requis depuis au moins 6 mois. Le demandeur devra déposer une nouvelle 

demande.  

25. Révocation d’un permis ou d’un certificat d’autorisation 

Le fonctionnaire désigné doit révoquer un permis ou un certificat d’autorisation lorsque : 

1° Le permis ou le certificat d’autorisation a été délivré sur la foi de documents ou de 

renseignements inexacts; 

2° Le permis ou le certificat d’autorisation a été délivré par erreur; 

3° La délivrance du permis ou du certificat d’autorisation constitue une infraction au présent 

règlement; 

4° Des modifications ont été apportées aux documents déjà approuvés et que cette 

modification n’a pas dûment été approuvée par le fonctionnaire désigné. 
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5° Dans le cas d’un permis de lotissement, le plan de lotissement conforme et approuvé par le 

fonctionnaire désigné n’a pas été déposé au ministère de l’Énergie et des Ressources 

naturelles dans un délai de 12 mois de la date de délivrance du permis; 

26. Avis de révocation d’un permis ou d’un certificat d’autorisation 

Lorsque le fonctionnaire désigné révoque un permis ou un certificat d’autorisation, il doit, dans les plus 

brefs délais, en aviser par écrit le demandeur après avoir constaté l’obligation de révoquer ce permis 

pour l’un ou l’autre des motifs énumérés au présent règlement. Si le permis ou le certificat 

d’autorisation a été délivré par erreur, les honoraires payés pour l’obtention du permis ou du certificat 

doivent être remboursés.  

27. Motivation du refus ou de la révocation d’un permis ou certificat d’autorisation 

Le fonctionnaire désigné doit fournir par écrit, dans les plus brefs délais, les motifs de son refus de 

délivrer un permis ou un certificat d’autorisation ou ceux de la révocation d’un permis ou d’un certificat 

d’autorisation.  

28. Honoraires non remboursés 

Dans le cas où un permis ou un certificat d’autorisation est refusé ou dans celui où le demandeur retire 

sa demande de permis ou de certificat d’autorisation, les honoraires payés pour l’obtention du permis 

ne sont pas remboursables. 

29. Effet de la révocation ou de l’annulation d’un permis ou certificat d’autorisation 

Si un permis de construction ou un certificat d’autorisation est révoqué ou annulé en vertu du présent 

règlement, les travaux ne peuvent être commencés ou poursuivis avant qu’un nouveau permis de 

construction ou certificat d’autorisation ne soit délivré.  

30. Affichage du permis de construction ou certificat d’autorisation 

Un permis de construction ou un certificat d’autorisation doit être placé bien en vue, pendant toute la 

durée des travaux, sur l’emplacement où ils sont exécutés.  

31. Zone assujettie à la production d’un plan d’aménagement d’ensemble 

Dans toute zone assujettie à la production d’un plan d’aménagement d’ensemble, nul permis de 

construction et/ou de lotissement ne peut être délivré avant que le plan d’aménagement d’ensemble ait 

été accepté par le Conseil suivant la procédure prévue au Règlement sur les plans d’aménagement 

d’ensemble et que la réglementation d’urbanisme ait été modifiée conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., chapitre A-19.1). 

32. Approbation du Conseil pour les immeubles patrimoniaux cités 

Quiconque désire altérer, restaurer, réparer ou modifier de quelconque façon l’apparence extérieure 

d’un immeuble patrimonial cité ne peut obtenir un permis ou un certificat d’autorisation avant que le 

Conseil municipal ait approuvé, par résolution, les travaux.  
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Le Conseil devra avoir obtenu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme avant d’approuver 

ou de refuser les travaux.  

Chapitre 3   Permis de lotissement 

33. Obligation d’obtenir un permis de lotissement 

Quiconque désirant procéder à une opération cadastrale, que des voies de circulation y soient prévues 

ou non, doit au préalable obtenir du fonctionnaire désigné, un permis à cet effet. 

34. Demande de permis de lotissement 

La demande de permis de lotissement doit être faite par écrit sur le formulaire fourni par la municipalité 

et doit être accompagnée, selon le cas applicable, des informations et documents suivants : 

1° Les noms, prénoms, adresses du ou des propriétaires; 

2° Les noms, prénoms, adresses de l'arpenteur-géomètre; 

3° un plan en deux (2) copies, reproduit sur un support papier et un support informatique, 

exécuté par un arpenteur-géomètre, et devant montrer: 

a) Le détail de l'opération cadastrale projetée; 

b) Le cadastre clairement identifié du lot ou des lots faisant l'objet de l'opération 

cadastrale; 

c) La date, le titre, le nord astronomique et l'échelle; 

d) L’emprise des rues ou voies, qu'elles soient existantes ou proposées; 

e) Les lignes de lot et leurs dimensions, de même que la superficie totale des lots; 

f) Les constructions existantes sises sur le ou les terrains faisant l’objet de la demande de 

permis ainsi que les fonctions prévues et espaces reliés à chacune. 

4° Lorsque demandé par le fonctionnaire désigné, le plan exigé au paragraphe précédent peut 

aussi comprendre un ou plusieurs des éléments suivants : 

a) Les servitudes et les droits de passage existants ou proposés avec leurs dimensions; 

b) L’espace réservé pour les parcs et le pourcentage de cet espace par rapport à la surface 

totale du terrain faisant l'objet de la demande; 

c) Les caractéristiques physiques de la parcelle de terrain telles que les boisés, les haies, les 

arbres en croissance, les fossés, les plans d'eau, les marécages, le roc de surface; 

d) Les distances entre les lignes latérales et arrière des lots ou terrains faisant l'objet de 

l'opération cadastrale et les murs des bâtiments, parties de bâtiments ou constructions 



Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 

Règlement sur les permis et certificats no. 623-19 | 3-11 

existants sur les terrains ou lots adjacents, et ce, sur une distance minimale de six (6) 

mètres, à partir des limites de la propriété visée; 

e) L’emplacement du niveau de l'eau et des limites d'inondations dans le cas où le projet de 

lotissement est adjacent à un cours d'eau. 

f) La liste des coordonnées, le numéro d'identification de tous les points d'angle formant le 

projet d'opération cadastrale et un plan identifiant tous ces points. Ces coordonnées 

devront être calculées dans le système de projection M.T.M. fuseau no.8, réseau 

géodésique NAD 83. Le facteur combiné moyen devra également y être indiqué. 

35. Examen de la conformité de la demande de permis de lotissement 

Une fois la demande dûment complétée conformément aux dispositions du présent règlement, le 

fonctionnaire désigné en fait l’étude et délivre le permis de lotissement si les conditions suivantes sont 

respectées : 

1° La demande est conforme au présent règlement, au Règlement de lotissement, au Règlement 

de zonage et, le cas échéant, au Règlement sur les ententes relatives aux travaux municipaux 

et au Règlement de dérogation mineure; 

2° La demande est conforme aux orientations et aux objectifs du plan d’urbanisme en vigueur; 

3° La demande ne crée pas, directement ou par résidus, un ou des lot(s) non conforme(s) aux 

dispositions du Règlement de lotissement en vigueur; 

4° La demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le présent 

règlement et, le cas échéant, de la résolution d’approbation du Conseil conformément aux 

règlements discrétionnaires d’urbanisme de la municipalité; 

5° Le cas échéant, le contrat de cession ou l’engagement à céder à la municipalité un terrain à 

des fins de parc, de terrain de jeux ou d’espaces naturels a été signé; 

6° Le cas échéant, le contrat de cession ou l’engagement à céder à la municipalité l’emprise les 

voies de circulation destinées à être publiques de même que les servitudes pour les fossés et 

aménagements de drainage des voies de circulation, l’emprise des sentiers, accès ou tout 

autre terrain a été signé; 

7° Dans le cas où le terrain visé par la demande de permis de lotissement donne sur une route 

du réseau supérieur, il y a dépôt des autorisations du Ministères des transports pour le 

raccordement aux infrastructures et les entrées charretières;   

8° Dans le cas où le terrain visé par la demande de permis de lotissement est inscrit dans le 

répertoire des terrains contaminés de la Municipalité et/ou celui du Ministère de 

l’environnement, un certificat d’autorisation du ministère concerné démontrant que les 

exigences quant aux usages visés et s’il y a lieu, aux travaux de décontamination, sont 
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respectées, conformément à la Politique de protection des sols et de réhabilitation des 

terrains contaminées du MELCC. 

36. Effet de l’approbation cadastrale 

L’approbation par le fonctionnaire désigné d’un projet relatif à une opération cadastrale ne peut 

constituer pour la municipalité une obligation d’accepter la cession de la voirie proposée aux plans, ni 

d’en décréter l’ouverture, ni d’en prendre à sa charge les frais de construction et d’entretien, ni de 

fournir des services d’utilité publique. 

 Chaque fois qu’un projet de subdivision comportera des rues, chemins ou ruelles, ces derniers devront 

être cadastrés de même que les lots qui sont en bordure de ces chemins. 

Chapitre 4  Permis de construction 

37. Obligation d’obtenir un permis de construction 

Quiconque désire construire, transformer, agrandir ou additionner un bâtiment ou ériger, transformer, 

agrandir ou additionner une construction, à l’exception des abris temporaires et des vestibules 

temporaires doit, au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné, un permis de construction selon les 

dispositions des règlements de zonage et de construction. 

Quiconque désirant réaliser des constructions en tout ou en partie dans un milieu humide, doit au 

préalable, obtenir du fonctionnaire désigné, un permis de construction selon les dispositions des 

règlements de zonage et de construction. 

Quiconque désirant réaliser des constructions susceptibles de détruire ou de modifier la couverture 

végétale des rives, ou de porter le sol des rives à nu, ou d’en affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le 

littoral, doit au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné, un permis de construction selon les 

dispositions des règlements de zonage et de construction. 

Quiconque désirant réaliser des constructions en plaines inondables susceptibles de modifier le régime 

hydrique, de nuire à la libre circulation des eaux en période de crue, de perturber les habitats fauniques 

ou floristiques ou de mettre en péril la sécurité des personnes et des biens, doit au préalable, obtenir du 

fonctionnaire désigné, un permis de construction selon les dispositions des règlements de zonage et de 

construction. 

38. Demande de permis de construction 

Toute demande de permis de construction doit être présentée, par écrit, au fonctionnaire désigné sur le 

formulaire fourni à cet effet. La demande de permis de construction doit être accompagnée du 

paiement des frais exigibles pour la demande de permis.  

39. Renseignements et documents généraux requis pour une demande de permis de construction 

Toute demande de permis de construction doit contenir les renseignements suivants : 

1° Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone du requérant et du propriétaire; 
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2° Une procuration signée par le propriétaire, lorsque la demande est présentée par un 

mandataire; 

3° Les noms, adresses et numéros de téléphone de l’entrepreneur ou de toute autre personne 

chargée des travaux, incluant le numéro de licence de la Régie du bâtiment du Québec; 

4° L’usage actuel et projeté de l’immeuble et des bâtiments ou constructions visés; 

5° Une évaluation du coût probable des travaux; 

6° La durée probable des travaux, notamment la date de début et de fin projetée; 

7° Tout autre document requis par le fonctionnaire désigné pour établir la conformité de cette 

utilisation avec le présent règlement et les autres règlements municipaux en vigueur. 

Toute demande de permis de construction doit contenir les documents suivants : 

1° Un plan d’implantation fait par un arpenteur-géomètre indiquant notamment : 

a) L’identification cadastrale, les formes, les dimensions et la superficie du terrain sur 

lequel les bâtiments ou les constructions sont, ou seront situés; 

b) La localisation existante ou projetée des bâtiments ou des constructions par rapport aux 

limites du terrain et de l’emprise des voies de circulation; 

c) Les distances entre chaque bâtiment ou construction; 

d) La localisation des installations septiques et du puits, le cas échéant; 

e) L’emplacement des bâtiments principaux sur les lots contigus ainsi que leurs marges 

avant; 

f) La localisation des milieux humides, des cours d’eau, des lacs et des talus, ainsi que les 

bandes de protection qui s’appliquent; 

g) Les servitudes, les réseaux de transport d’énergie et de transmission des 

communications, aériens ou souterrains; 

h) La localisation des aires de stationnement et le nombre de cases de stationnement. 

2° Des plans, élévations, coupes, croquis ainsi que les devis de tous les bâtiments ou de toutes 

les constructions projetées montrant notamment : 

a) Les dimensions; 

b) La hauteur; 

c) La structure; 
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d) Les issues; 

e) Les matériaux utilisés; 

f) Les parements extérieurs; 

g) L’affectation projetée de chaque pièce ou étendue de plancher. 

3° Pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue de récurrence 100 

ans, une étude d’un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec démontrant la 

capacité des structures à résister à cette crue, comprenant les éléments mentionnés au 

Règlement de construction en vigueur; 

4° Pour une construction réalisée en tout ou en partie en milieu humide, un rapport de 

délimitation et de caractérisation du milieu humide en question réalisé selon une méthode 

reconnue par le MELCC et signé par un professionnel ou un titulaire de diplôme universitaire 

en biologie; 

5° Tout autre élément permettant une bonne compréhension du projet. 

40. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de permis de 
construction pour un projet intégré 

Dans le cas d’un projet intégré, le requérant doit, en plus des autres documents généraux requis à une 

demande de permis de construction, fournir les renseignements et documents suivants : 

1° Un plan montrant la localisation et la description du réseau de distribution d’eau potable et 

du réseau d’égout, préparé et signé par un professionnel accrédité en la matière; 

2° Un plan montrant le tracé des allées véhiculaires et des aires de stationnement existantes et 

proposées, préparé et signé par un ingénieur, comprenant également la superficie 

imperméable; 

3° Un plan montrant l’emplacement des espaces extérieurs communautaires et des aires 

d’agrément, comprenant leur superficie, leur usage ainsi que leur type d’aménagement. 

41. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de permis de 
construction pour un bâtiment d’élevage 

Dans le cas de la construction, de la transformation ou de l’agrandissement d’un bâtiment d’élevage, le 

requérant doit, en plus des autres documents généraux requis à une demande de permis de 

construction, fournir les renseignements et documents suivants : 

1° Un document portant sur l’exploitation agricole et du bâtiment d’élevage visé par la 

demande indiquant : 

a) Le groupe ou la catégorie d’animaux; 
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b) Le nombre d’unités animales; 

c) Le type et le mode de gestion des engrais de ferme (gestion solide ou liquide); 

d) Le type de toiture sur l’ouvrage d’entreposage des déjections animales (absente, rigide, 

permanente, temporaire); 

e) Le type de ventilation; 

f) L’utilisation d’une nouvelle technologie; 

g) La capacité de l’ouvrage d’entreposage des déjections animales en mètre cube (m³); 

h) Le mode d’épandage des engrais de ferme. 

2° Un plan à l’échelle préparé par un professionnel reconnu et accrédité indiquant : 

a) l’identification cadastrale, les formes, les dimensions et la superficie du terrain sur lequel 

le bâtiment d’élevage est, ou sera situé;  

b) les points cardinaux; 

c) les servitudes, les réseaux de transport d’énergie et de transmission des 

communications, aériens ou souterrains; 

d) la direction des vents dominants; 

e) la localisation du bâtiment d’élevage existant ou projeté par rapport aux éléments 

suivants : 

i. aux limites de terrain et de l’emprise des voies de circulation; 

ii. de la ligne des hautes eaux de tout lac, cours d’eau ou milieu humide; 

iii. de toute zone inondable de récurrence de 20 ans ou de 100 ans. 

f) la localisation de tout puits individuel ou de toute prise d’eau, le cas échéant; 

g) la distance entre le bâtiment d’élevage existant ou projeté et l’ouvrage d’entreposage 

des déjections animales existant ou projeté; 

h) la distance entre l’installation d’élevage existant ou projeté et toute maison 

d’habitation, tout immeuble protégé et tout périmètre d’urbanisation.  



Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 

Règlement sur les permis et certificats no. 623-19 | 4-16 

42. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de permis de 
construction pour un bâtiment d’élevage à forte charge d’odeur 

Dans le cas de la construction, de la transformation ou de l’agrandissement d’un bâtiment d’élevage à 

forte charge d’odeur, le requérant doit, en plus des autres documents généraux requis à une demande 

de permis de construction, fournir les renseignements et documents suivants : 

1° Un document portant sur l’exploitation agricole et du bâtiment d’élevage visé par la 

demande indiquant : 

a) le groupe ou la catégorie d’animaux; 

b) le nombre d’unités animales; 

c) le type et le mode de gestion des engrais de ferme (gestion solide ou liquide); 

d) le type de toiture sur l’ouvrage d’entreposage des déjections animales (absente, rigide, 

permanente, temporaire); 

e) le type de ventilation; 

f) l’utilisation d’une nouvelle technologie; 

g) la capacité de l’ouvrage d’entreposage des déjections animales en mètre cube (m³); 

h) le mode d’épandage des engrais de ferme. 

2° Un plan à l’échelle préparé par un professionnel reconnu et accrédité indiquant : 

a) l’identification cadastrale, les formes, les dimensions et la superficie du terrain sur lequel 

le bâtiment d’élevage est, ou sera situé;  

b) les points cardinaux; 

c) les servitudes, les réseaux de transport d’énergie et de transmission des 

communications, aériens ou souterrains; 

d) la direction des vents dominants; 

e) la localisation du bâtiment d’élevage existant ou projeté par rapport aux éléments 

suivants : 

i. aux limites de terrain et de l’emprise des voies de circulation; 

ii. de la ligne des hautes eaux de tout lac, cours d’eau ou milieu humide; 

iii. de toute zone inondable de récurrence de 20 ans ou de 100 ans. 

f) La localisation de tout puits individuel ou de toute prise d’eau, le cas échéant; 
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g) La distance entre le bâtiment d’élevage existant ou projeté et l’ouvrage d’entreposage 

des déjections animales existant ou projeté; 

3° Un plan à l’échelle, préparé par un professionnel reconnu et accrédité, indiquant les limites 

du terrain visé par la demande et dans un rayon d’un kilomètre (1 km) autour du projet visé 

par la demande, la localisation et la distance des éléments suivants : 

a) les installations d’élevage ou d’entreposage des déjections animales; 

b) les périmètres d’urbanisation; 

c) les immeubles protégés et des maisons d’habitation; 

d) les principales voies de circulation; 

e) les lacs et cours d’eau; 

f) les puits et prise d’eau avoisinants. 

4° Un document attestant qu’un plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) a été établi 

ou non à l’égard de l’élevage visé par la demande signé par un agronome membre de l’ordre 

des agronomes du Québec; 

5° Un certificat d’autorisation du ministre de l’environnement ou un avis de projet indiquant 

que le projet de production agricole n’est pas soumis à un certificat d’autorisation; 

6° Dans le cas où un PAEF existe, un résumé de celui-ci. Ce résumé doit comprendre : 

a) les doses de matières fertilisantes prévues sur chaque parcelle qui sera cultivée ainsi que 

les modes et périodes d’épandage envisagés; 

b) le nom de toute municipalité autre que celle qui accueille le lieu d’élevage, sur le 

territoire de laquelle seront épandus des lisiers provenant de cet élevage; 

c) la production annuelle d’anhydride phosphorique qui découlera des activités inhérentes 

à l’élevage. 

Si aucun PAEF n’a été établi, le requérant devra fournir ces informations dans un document 

accompagnant sa demande.  

7° Tout autre élément permettant une bonne compréhension du projet.  

43. Examen de la conformité de la demande de  permis de construction 

Une fois la demande dûment complétée conformément aux dispositions du présent règlement, le 

fonctionnaire désigné en fait l’étude et délivre le permis de construction si : 
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1° La demande est conforme au présent règlement, au Règlements de zonage, au Règlement de 

lotissement, au Règlement de construction, et, le cas échéant, au Règlement sur les ententes 

relatives aux travaux municipaux et au Règlement de dérogation mineure; 

2° La demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le présent 

règlement et, le cas échéant, de la résolution d’approbation du conseil conformément aux 

règlements discrétionnaires d’urbanisme de la Municipalité; 

3° Le tarif pour l’obtention du permis a été payé; 

4° Dans le cas où le terrain visé par la demande de permis de construction donne sur une route 

du réseau supérieur, il y a dépôt des autorisations du Ministères des transports pour le 

raccordement aux infrastructures et les entrées charretières;   

5° Dans le cas où le terrain visé par la demande de permis de construction est inscrit dans le 

répertoire des terrains contaminés de la Municipalité et/ou celui du Ministère de 

l’environnement, un certificat d’autorisation du ministère concerné démontrant que les 

exigences quant aux usages visés et s’il y a lieu, aux travaux de décontamination, sont 

respectées, conformément à la Politique de protection des sols et de réhabilitation des 

terrains contaminées du MELCC. 

44. Conditions à respecter pour la délivrance d’un permis de construction 

En plus des autres exigences mentionnées à l’article précédent, toute demande de permis de 

construction doit, pour être accordée, respecter toutes les conditions suivantes : 

1° Le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée, y compris les bâtiments 

complémentaires et accessoires, forme un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du 

cadastre qui sont conformes au Règlement de lotissement ou, s’ils n’y sont pas conformes, 

sont protégés par des droits acquis, à l’exception : 

a) des constructions projetées en zone agricole et utilisées à des fins agricoles, incluant la 

résidence de l’agriculteur; 

b) des habitations tenues en copropriété, où les bâtiments peuvent être situés sur un 

même lot distinct; 

c) des constructions projetées résidentielles, commerciales ou industrielles dans un projet 

intégré. 

2° À l’intérieur du périmètre d’urbanisation et de la zone blanche, le bâtiment principal projeté 

devra être raccordé aux services d’aqueduc et d’égout.  

À cet effet, les services d’aqueduc et d’égouts devront avoir fait l’objet d’une autorisation ou 

d’un permis délivré en vertu de la loi et seront établis sur la rue en bordure de laquelle la 

construction est projetée ou le règlement décrétant leur installation est en vigueur; 
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3° À l’extérieur du périmètre d’urbanisation et de la zone blanche et dans le cas où les services 

d’aqueduc et d’égout ne sont pas établis dans la rue en bordure de laquelle une construction 

est projetée et qu’il n’y a pas de règlement en vigueur décrétant de tels services, les projets 

d’alimentation en eau potable et d’épuration des eaux usées de la construction à être érigée 

doivent être conformes à la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) et aux 

règlements édictés sous son empire ou aux règlements municipaux portant sur le même 

objet; 

4° Le terrain sur lequel doit être érigée une construction projetée doit être adjacent à une rue 

publique ou privée conforme aux exigences du Règlement de lotissement. 

Chapitre 5  Certificat d’autorisation 

45. Obligation d’obtenir un certificat d’autorisation 

Quiconque veut réaliser l’une ou l’autre des interventions suivantes doit soumettre une demande et 

obtenir au préalable, un certificat d’autorisation délivré par le fonctionnaire désigné : 

1° Ajouter un usage complémentaire à l’intérieur d’une résidence ; 

2° Ajouter un logement complémentaire ou un logement intergénérationnel à l’intérieur d’une 

résidence; 

3° Ajouter un usage, un usage temporaire ou changer en tout ou en partie l’usage d’un 

immeuble; 

4° Rénover ou réparer une construction existante; 

5° Déplacer et /ou démolir une construction; 

6° Installer, remplacer ou enlever un bain à remous ou une piscine, incluant la construction 

permettant ou empêchant l’accès à la piscine; 

7° Aménager, modifier ou agrandir une entrée charretière; 

8° Aménager, modifier ou agrandir une allée d’accès, une aire de stationnement, une aire de 

transbordement; 

9° Installer une éolienne domestique; 

10° Remblayer ou déblayer un terrain, incluant tout projet d’excavation ou de déplacement 

d’humus; 

11° Procéder à l’abattage d’arbres; 

12° Procéder au déboisement; 

13° Construire, installer, modifier ou déplacer une enseigne, une affiche ou un panneau-réclame; 
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14° Construire ou modifier un mur de soutènement; 

15° Construire ou modifier des installations septiques; 

16° Construire ou modifier un ouvrage de prélèvement d’eau ou un système de géothermie; 

17° Exploiter une carrière/sablière; 

18° Installer une boîte de dons caritatifs; 

19° Ajouter ou remplacer un drain de fondation sur un bâtiment existant. 

Quiconque désirant réaliser des constructions, des ouvrages, ou effectuer des travaux en tout ou en 

partie dans un milieu humide, doit au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné, un certificat 

d’autorisation selon les dispositions des règlements de zonage et de construction. 

Quiconque désirant réaliser des constructions, des ouvrages, ou effectuer des travaux susceptibles de 

détruire ou de modifier la couverture végétale des rives, ou de porter le sol des rives à nu, ou d’en 

affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le littoral, doit au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné, 

un certificat d’autorisation selon les dispositions des règlements de zonage et de construction. 

Quiconque désirant réaliser des constructions, des ouvrages, ou effectuer des travaux en plaines 

inondables susceptibles de modifier le régime hydrique, de nuire à la libre circulation des eaux en 

période de crue, de perturber les habitats fauniques ou floristiques ou de mettre en péril la sécurité des 

personnes et des biens, doit au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné, un certificat d’autorisation 

selon les dispositions des règlements de zonage et de construction. 

46. Interventions non assujetties 

Le certificat d’autorisation n’est pas requis dans les cas suivants : 

1° La réparation ou la rénovation d’un bâtiment ou d’une construction si : 

a) Les travaux n’entraînent pas une modification des fondations ou des divisions et que le 

coût desdits travaux soit inférieur à cinq mille dollars (5 000,00 $); 

b) Les travaux ne consistent qu’à peinturer les surfaces ou qu’il s’agit de travaux similaires; 

c) Les travaux consistent à l’installation, la réparation ou le remplacement d’installations 

électriques et de plomberie et que le coût desdits travaux soit inférieur à cinq mille 

dollars (5 000,00 $); 

d) Les travaux consistent à la réfection ou au remplacement des portes, des fenêtres, du 

revêtement de la toiture ou des murs extérieurs, pourvu qu’il n’y ait pas de modification 

quant aux dimensions, aux emplacements et aux types de matériaux utilisés et que le 

coût desdits travaux soit inférieur à cinq mille dollars (5 000,00 $); 
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2° Les bâtiments et les constructions temporaires ou saisonniers. Cependant, ils doivent être 

démolis ou enlevés dans les délais fixés par les règlements en vigueur; 

3° L’installation, la construction ou la modification d’une clôture, d’une haie ou d’un muret. 

Toutefois, si l’installation, la construction ou la modification est réalisée à l’intérieur d’une 

bande riveraine un certificat d’autorisation est requis; 

4° L’aménagement d’un accès à la voie de circulation lorsqu’il n’y a aucune bordure de rue ou 

trottoir à couper. Toutefois, si l’aménagement est réalisé à l’intérieur d’une bande riveraine 

un certificat d’autorisation est requis; 

5° La réfection ou l’asphaltage d’une aire de stationnement pour les classes d’usages « 

Habitation unifamiliale (h1) », « Habitation bifamiliale et trifamiliale (h2) » et « maison 

mobile (h4) » pourvu qu’il n’y ait aucune modification quant à l’emplacement et à la 

superficie; 

6° Pour un logement intergénérationnel dans une résidence, le requérant n’est pas tenu de faire 

une nouvelle demande chaque année si un certificat d’autorisation pour ce logement 

intergénérationnel a déjà été délivré et que le propriétaire fournis au fonctionnaire désigné 

le formulaire dûment complété accompagné d’une preuve d’identité du ou des occupants qui 

permet d’établir le lien du ou des occupants qui permet d’établir le lien de descendance 

direct ou d’alliance avec lui(elle)-même ou son(sa) conjoint(e), au plus tard le 1er janvier de 

chaque année; 

7° Les constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d’aménagement forestier, dont la 

réalisation est assujettie à la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (R.L.R.Q., 

chapitre A-18.1) et à ses règlements dans une zone inondable; 

8° Les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai dans une zone inondable; 

 9° Pour une piscine démontable, le requérant n’est pas tenu de faire une nouvelle demande à 

chaque année pour la réinstallation de la piscine démontable et de son enceinte, le cas 

échéant, au même endroit si un certificat d’autorisation pour cette piscine démontable a déjà 

été délivré et que les conditions de ce certificat sont respectées.  

Toutefois, s’il y a des modifications quant aux dimensions, à l’emplacement de la piscine 

démontable ou à son enceinte, un nouveau certificat sera requis aux conditions du présent 

règlement.  

Tous ces travaux sont assujettis aux dispositions des règlements de construction et de zonage.  

47. Demande de certificat d’autorisation 

Toute demande de certificat d’autorisation doit être présentée, par écrit, au fonctionnaire désigné sur le 

formulaire approprié fourni à cet effet. La demande de certificat d’autorisation doit être accompagnée 

du paiement des frais exigibles pour la demande de certificat d’autorisation concernée.   
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48. Renseignements et documents généraux requis pour une demande de certificat 
d’autorisation 

Toute demande de certificat d’autorisation doit contenir les renseignements suivants, le cas échéant : 

1° Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone du requérant et du propriétaire; 

2° Une procuration signée par le propriétaire, lorsque la demande est présentée par un 

mandataire; 

3° L’identification cadastrale du terrain visé par la demande de certificat d’autorisation; 

4° Les noms, adresses et numéros de téléphone de l’entrepreneur ou de toute autre personne 

chargée des travaux, incluant le numéro de licence de la Régie du bâtiment du Québec; 

5° L’usage actuel et projeté de l’immeuble et des bâtiments ou constructions visés; 

6° Une description détaillée des travaux à exécuter ou de l’usage, le cas échéant; 

7° Une évaluation du coût probable des travaux; 

8° La durée probable des travaux, notamment la date de début et de fin projetée; 

9° Pour une construction, un ouvrage ou des travaux réalisés en tout ou en partie en milieu 

humide, un rapport de délimitation et de caractérisation du milieu humide en question 

réalisé selon une méthode reconnue par le MELCC et signé par un professionnel ou un 

titulaire de diplôme universitaire en biologie; 

10° Tout autre document requis par le fonctionnaire désigné pour établir la conformité de cette 

utilisation avec le présent règlement et les autres règlements municipaux en vigueur. 

49. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat d’ajout 
d’un usage complémentaire à l’intérieur d’une résidence 

Toute demande de certificat d’ajout d’un usage complémentaire à l’intérieur d’une résidence doit 

contenir les documents suivants en plus des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Un plan ou croquis de l’intérieur de la résidence indiquant : 

a) La pièce utilisée pour l’usage complémentaire avec ses dimensions; 

b) La superficie de plancher de la résidence. 

50. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat d’ajout 
d’un logement complémentaire ou intergénérationnel à l’intérieur d’une résidence 

Toute demande de certificat d’ajout d’un logement complémentaire ou intergénérationnel à l’intérieur 

d’une résidence doit contenir les documents suivants en plus des renseignements et documents 

généraux exigés : 
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1° Un plan ou croquis de l’intérieur de la résidence indiquant : 

a) Les pièces utilisées pour l’usage complémentaire avec leurs dimensions; 

b) L’identification du lien communicant entre le logement principal et le logement 

intergénérationnel; 

c) La superficie de plancher de la résidence. 

2° Dans le cas d’un logement intergénérationnel, le propriétaire devra fournir le formulaire 

dûment complété accompagné d’une preuve d’identité du ou des occupants qui permet 

d’établir le lien de descendance direct ou d’alliance avec le(la) propriétaire ou son(sa) 

conjoint(e) au plus tard le 1er janvier de chaque année. 

51. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat d’ajout ou 
de changement d’usage d’un immeuble ou d’un usage temporaire 

Toute demande de certificat d’ajout ou de changement d’usage d’un immeuble doit contenir les 

documents suivants en plus des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Un plan ou croquis de l’intérieur de l’immeuble indiquant : 

a) La ou les pièce(s) utilisée(s) pour l’usage avec ses dimensions et ses divisions; 

b) La ou les pièce(s) utilisée(s) pour les autres usages à l’intérieur de l’immeuble, le cas 

échéant; 

c) La superficie de plancher de l’immeuble; 

2° Un plan d’implantation fait par un arpenteur-géomètre montrant l’emplacement des cases 

de stationnement destinées à l’usage et celles destinées aux autres usages à l’intérieur de 

l’immeuble, le cas échéant; 

3° Une copie du bail commercial; 

4° S’il s’agit d’un usage temporaire : 

a) Un écrit du propriétaire attestant qu’il autorise la présence de l’usage temporaire sur 

son terrain; 

b) Le formulaire d’usage temporaire dûment complété et signé; 

c) Un croquis montrant l’implantation des bâtiments et structures temporaires. 

52. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de 
rénovation ou de réparation 

Toute demande de certificat de rénovation ou de réparation doit contenir les documents suivants en 

plus des renseignements et documents généraux exigés : 
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1° Un plan ou croquis de l’intérieur de l’immeuble montrant les nouvelles divisions à construire 

et les anciennes divisions, le cas échéant; 

2° Un plan ou croquis de l’extérieur de l’immeuble montrant l’emplacement des nouvelles 

ouvertures, le cas échéant. 

53. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de 
déplacement ou de démolition 

Toute demande de certificat de démolition doit contenir les documents suivants en plus des 

renseignements et documents généraux exigés : 

1° Un plan ou un croquis montrant l’emplacement sur le terrain du bâtiment à démolir, le cas 

échéant; 

2° Une photo du bâtiment à démolir, le cas échéant; 

3° La date à laquelle le déplacement doit avoir lieu, le cas échéant. 

4° Le trajet à suivre pour le déplacement de la construction dans le cas où cela implique 

d’utiliser les voies de circulation. 

Ce trajet doit être accepté au préalable par les différents services publics ayant juridiction sur 

le territoire de la municipalité, tel que les organismes gérant les services d’électricité, de 

télécommunication et de sécurité publique.  

Si la construction est déplacée sur un terrain se situant sur le territoire de la municipalité, le propriétaire 

du terrain ou son mandataire devra déposer une demande de permis de construction et fournir les 

renseignements et documents requis pour ce type de demande.  

54. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat 
d’installation d’un bain à remous, d’une piscine ou de ses accessoires 

Toute demande de certificat d’installation d’un bain à remous doit contenir les documents suivants en 

plus des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Un plan d’implantation à l’échelle indiquant notamment : 

a) La localisation projetée du bain à remous par rapport aux bâtiments, aux limites du 

terrain et de l’emprise des voies de circulation; 

2° La capacité en litres ou en mètres cubes du bain à remous. 

Toute demande de certificat d’installation d’une piscine ou de ses accessoires doit contenir les 

documents suivants en plus des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Un plan d’implantation à l’échelle indiquant notamment : 
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a) La localisation existante ou projetée de la piscine ou de la construction donnant accès à 

la piscine par rapport aux limites du terrain et de l’emprise des voies de circulation; 

b) La localisation de l’enceinte de la piscine, lorsque requise; 

c) Les distances entre la piscine ou la construction donnant accès à la piscine et chaque 

bâtiment ou construction; 

d) La localisation des installations septiques et du puits, le cas échéant; 

e) La localisation des cours d’eau, des lacs et des talus, ainsi que les bandes de protection 

qui s’appliquent; 

f) Les servitudes, les réseaux de transport d’énergie et de transmission des 

communications, aériens ou souterrains; 

2° Des plans, élévations, coupes, croquis ainsi que les devis de tous les bâtiments ou de toutes 

les constructions projetées, incluant l’enceinte de la piscine, montrant notamment : 

a) Les dimensions; 

b) La hauteur; 

c) La structure; 

d) Les matériaux utilisés; 

55. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat pour 
aménager, modifier ou agrandir une entrée charretière, une allée d’accès, une aire de 
stationnement, une aire de transbordement; 

Toute demande de certificat pour aménager, modifier ou agrandir une entrée charretière, une allée 

d’accès, une aire de stationnement, une aire de transbordement doit contenir les documents suivants 

en plus des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Un plan à l’échelle indiquant notamment : 

a) L’emplacement et la largeur de l’entrée charretière; 

b) Le nombre de cases et les renseignements nécessaires pour l’établissement; 

c) La forme et les dimensions des cases et des allées d’accès; 

d) Les distances laissées libres par rapport aux limites de terrain, à tout bâtiment sur le 

terrain et à une installation septique, le cas échéant; 

e) L’emplacement des espaces verts ou paysagers et des bordures; 

f) L’emplacement des enseignes directionnelles, le cas échéant; 
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g) L’emplacement des haies, arbres et des clôtures, le cas échéant. 

2° Dans le cas où une aire de stationnement requière l’aménagement d’îlot végétalisé, un plan 

complet de l’aménagement, conçu par un professionnel certifié ou diplômé en arboriculture, 

foresterie, horticulture ou en aménagement paysager, doit être fourni;  

3° Dans le cas où l’entrée charretière à aménager donne accès à une voie de circulation dont la 

gestion incombe au ministre des Transports, une autorisation du ministre est requise en 

vertu de la Loi sur la voirie (R.L.R.Q., chapitre V-9). 

56. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat pour 
installer une éolienne domestique; 

Toute demande de certificat pour installer une éolienne domestique doit contenir les documents 

suivants en plus des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Un plan d’implantation, préparé par un arpenteur-géomètre, indiquant notamment : 

a) Les limites et les dimensions du terrain visé; 

b) La localisation et les dimensions des constructions; 

c) Les puits et les installations septiques, le cas échéant. 

2° Une description du type, de la forme, de la couleur et de la hauteur de l’éolienne, ainsi que 

de son système de raccordement au bâtiment principal 

3° La distance qui sépare l’éolienne des bâtiments situés sur les terrains limitrophes; 

4° La distance entre l’éolienne visée par la demande et celles situées sur les terrains voisins; 

57. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de remblai, 
déblai, excavation du sol et déplacement d’humus 

Toute demande de certificat de remblai, déblai, excavation du sol et déplacement d’humus doit contenir 

les documents suivants en plus des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Un plan à l’échelle indiquant notamment : 

a) La localisation existante ou projetée de l’intervention à réaliser; 

b) La localisation des installations septiques et du puits, le cas échéant; 

c) La localisation des cours d’eau, des lacs et des talus, ainsi que les bandes de protection 

qui s’appliquent; 

d) Les servitudes, les réseaux de transport d’énergie et de transmission des 

communications, aériens ou souterrains; 
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e) L’autorisation de la CPTAQ, le cas échéant. 

58. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat d’abattage 
d’arbres 

Toute demande de certificat d’autorisation d’abattage d’arbres doit contenir les documents suivants en 

plus des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Une photographie de l’arbre à abattre; 

2° Un plan montrant l’emplacement de l’arbre à abattre. 

3° Les nom et adresse de l’entrepreneur à qui sont confiés les travaux d’abattage. 

59. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de 
déboisement 

Toute demande de certificat d’autorisation de déboisement doit contenir les documents suivants en plus 

des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Les nom et adresse du détenteur du droit de superficie ou du détenteur de droit de coupe; 

2° Les nom et adresse de l’entrepreneur à qui sont confiés les travaux de déboisement; 

3° La superficie de coupe, le type de coupe projeté en indiquant le pourcentage des tiges de 

bois commercial récolté, la largeur des chemins forestiers, la grosseur des ponceaux projetés, 

le type de machinerie utilisée pour l’abattage, le débardage et le tronçonnage; 

4° Un plan à l’échelle localisation les peuplements visés selon l’âge, les cours d’eau, les aires 

d’empilement, d’ébranchage et de tronçonnage, les chemins forestiers, les chemins de 

débardage, les ponceaux projetés, l’aire de coupe, les zones à risques d’inondation et de 

mouvement de sol. 

60. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de 
construction, installation, modification ou déplacement d’enseigne, d’affiche ou de panneau-
réclame 

Toute demande de certificat de construction, installation, modification ou déplacement d’enseigne, 

d’affiche ou de panneau-réclame doit contenir les documents suivants en plus des renseignements et 

documents généraux exigés : 

1° Un plan à l’échelle indiquant : 

a) Les dimensions exactes des faces et de l’épaisseur, le cas échéant; 

b) La hauteur totale de l’enseigne, de l’affiche ou du panneau-réclame; 

c) La hauteur entre le bas de l’enseigne et le niveau du sol; 
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d) La description de la structure et le mode de fixation de l’enseigne, de l’affiche ou du 

panneau-réclame; 

e) Les matériaux, les couleurs et le type d’éclairage; 

f) Le logo, le texte et/ou le message figurant sur l’enseigne, l’affiche ou le panneau-

réclame. 

2° Un plan d’implantation, à l’échelle, par rapport aux bâtiments, aux lignes de propriétés et aux 

lignes de rues. 

61. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de 
construction d’un mur de soutènement 

Toute demande de certificat de construction d’un mur de soutènement doit contenir les documents 

suivants en plus des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Un plan indiquant la topographie du sol existant ou modifié; 

2° Un plan signé et scellé par un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec si le 

mur de soutènement a une hauteur égale ou supérieure à un 1,0 m. 

62. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de 
construction ou modification d’installations septiques  

Toute demande de certificat de construction ou modification d’installations septiques doit contenir, en 

plus des renseignements et documents généraux exigés, les renseignements et documents mentionnés 

au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.L.R.Q., chapitre 

Q-2, r. 22) et aux règlements municipaux portant sur le même objet.  

Toute personne installant ou modifiant des installations septiques doit, avant de procéder au 

recouvrement de tout ou partie d’installations septiques (fosse et champs d’épuration), attendre que le 

professionnel ayant préparé les plans et devis ait procédé à une inspection visuelle de cette installation 

et doit, dans un délai de 30 jours après la fin des travaux, fournir un rapport de conformité signé par le 

professionnel à la Municipalité suite à cette inspection. 

63. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat de 
construction ou modification d’ouvrage de prélèvement d’eau ou un système de géothermie 

Toute demande de certificat de construction ou modification d’ouvrage de prélèvement d’eau ou de 

système de géothermie doit contenir, en plus des renseignements et documents généraux exigés, les 

renseignements et documents mentionnés au Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 

(R.L.R.Q., chapitre Q-2, r. 35.2) et aux règlements municipaux portant sur le même objet.  

Toute personne installant ou modifiant un ouvrage de prélèvement d’eau ou un système de géothermie 

doit, dans un délai de 30 jours après la fin des travaux, fournir un rapport signé par un professionnel 

attestant de la conformité des travaux à la Municipalité. 
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64. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat 
d’exploitation de carrière ou de sablière 

Toute demande de certificat d’exploitation de carrière ou de sablière doit contenir les documents 

suivants en plus des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Les fins recherchées (à des fins privées, agricoles, publiques, etc.); 

2° Un plan à l’échelle indiquant : 

a) la superficie du terrain où sera implantée la carrière ou la sablière incluant ses limites; 

b) la localisation de la carrière ou la sablière par rapport aux limites du terrain; 

c) la superficie de la carrière ou la sablière; 

d) la localisation des bâtiments principaux et complémentaires existants ou projetés sur le 

terrain incluant les distances entre ceux-ci et la carrière ou la sablière;  

e) la localisation des servitudes d’utilité publique souterraines ou aériennes;  

f) tout élément naturel (cours d’eau, lac, milieux humides, zone inondable, etc.) ou 

occupation du sol dont la distance est réglementée, incluant la ligne des hautes eaux;  

g) les distances entre la carrière ou la sablière et la ligne des hautes eaux de tout lac, cours 

d’eau et milieu humide;  

h) l’emplacement de la carrière ou de la sablière et toute zone inondable de récurrence de 

20 ans et de 100 ans; 

i) la localisation de l’écran végétal ainsi que sa composition; 

j) la localisation des voies d’accès. 

3° La description des étapes d’exploitation et de restauration du terrain incluant la superficie 

ouverte de la carrière ou de la sablière; 

4° Le niveau moyen de la nappe phréatique du terrain visé et des terrains contigus; 

5° Une description des méthodes de travail et des mesures de mitigation environnementales; 

6° Un certificat d’autorisation du Ministère du développement durable, de l’Environnement et 

la Lutte contre les changements climatiques; 

7° Une autorisation de la CPTAQ, le cas échéant. 
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65. Renseignements et documents spécifiques requis pour une demande de certificat pour 
l’installation d’une boîte de dons caritatifs 

Toute demande de certificat pour l’installation d’une boîte de dons caritatifs doit contenir les 

documents suivants en plus des renseignements et documents généraux exigés : 

1° Un plan à l’échelle indiquant l’emplacement de la boîte de dons avec les distances par 

rapport aux limites de terrain 

2° Une autorisation écrite du propriétaire du terrain sur lequel la boîte de dons caritatifs sera 

installée; 

3° Les lettres patentes de l’organisme ou de la corporation sans but lucratif. 

66. Examen de la conformité de la demande de certificat d’autorisation 

Une fois la demande dûment complétée conformément aux dispositions du présent règlement, le 

fonctionnaire désigné en fait l’étude et délivre le certificat d’autorisation si : 

1° La demande est conforme aux règlements de zonage, de construction et, le cas échéant, de 

dérogation mineure; 

2° La demande est conforme aux autres règlements de la municipalité, le cas échéant; 

3° La demande est conforme aux règlements provinciaux, le cas échéant; 

4° La demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le présent 

règlement et, le cas échéant, de la résolution d’approbation du conseil conformément aux 

règlements discrétionnaires d’urbanisme de la Municipalité; 

5° Le tarif pour l’obtention du certificat d’autorisation a été payé; 

Chapitre 6  Infractions et sanctions   

67. Infractions 

Quiconque contrevient aux dispositions du présent règlement, des règlements d’urbanisme ou de tout 

autre règlement municipal, commet une infraction. 

68. Infraction aux règlements 

Lorsque le fonctionnaire désigné constate une infraction aux règlements, il peut, préalablement à la 

délivrance d’un avis d’infraction ou d’un constat d’infraction, en aviser verbalement ou à l’aide d’une 

lettre ou un courriel le propriétaire ainsi que le détenteur du permis ou du certificat. 

Lorsque le fonctionnaire désigné constate une infraction aux règlements, celui-ci peut remettre au 

contrevenant, et s’il y a lieu au propriétaire et au créancier hypothécaire, un avis d’infraction ou un 

constat d’infraction. Pour être valablement délivré, ledit avis ou constat doit être remis en main propre, 

transmis par courrier recommandé ou encore signifié par huissier.  
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L’avis d’infraction ou le constat d’infraction doit faire mention : 

1° Du nom et de l’adresse du propriétaire; 

2° Du nom et de l’adresse du contrevenant, si autre que le propriétaire et si connu; 

3° De la date de l’avis ou du constat; 

4° De la date de l’infraction observée; 

5° D’une description de l’infraction; 

6° De l’identification du règlement et de l’article dont l’infraction est alléguée; 

7° De l’ordre de remédier à l’infraction, s’il s’agit d’un avis; 

8° Du délai pour remédier à l’infraction, s’il s’agit d’un avis; 

9° Des amendes possibles et la date à partir de laquelle elles sont applicables, s’il s’agit d’un 

avis; 

10° Des amendes encourues s’il s’agit d’un constat; 

11° De l’obligation d’aviser le fonctionnaire désigné lorsque les mesures correctrices sont prises, 

s’il s’agit d’un avis; 

12° De l’adresse, du numéro de téléphone et la signature du fonctionnaire désigné. 

69. Affiche d’arrêt des travaux 

Le fonctionnaire désigné peut apposer, sur la propriété où est constatée une infraction, une affiche 

d’arrêt des travaux. Il est alors interdit d’enlever, de dissimuler ou de faire disparaître cette affiche sans 

le consentement du fonctionnaire désigné.  

70. Recours 

À défaut par le propriétaire, l’occupant ou le contrevenant de donner suite à un avis écrit de se 

conformer au présent règlement dans le délai indiqué ou de cesser les travaux sur réception d’un ordre 

d’arrêt de travaux, le fonctionnaire désigné est autorisé à délivrer un constat d’infraction. 

La municipalité peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent règlement, exercer 

cumulativement ou alternativement, avec ceux prévus au présent règlement, tous les recours 

appropriés de nature civile ou pénale et, sans limitation la municipalité peut exercer tous les recours 

prévus aux articles 227 à 244 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., chapitre A-19.1). 

R. 826-23, 07-09-2023 

 



Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 

Règlement sur les permis et certificats no. 623-19 | 6-32 

71. Sanctions 

Pour une première infraction, le montant de l’amende est de 1 000,00 $ si le contrevenant est une 

personne physique et de 2 000,00 $ si le contrevenant est une personne morale.  

Pour une récidive, le montant de cette amende est de 2 000,00 $ si le contrevenant est une personne 

physique et de 4 000,00 $ si le contrevenant est une personne morale.  

Les frais se rattachant à l’exécution du jugement seront ajoutés aux amendes mentionnées au présent 

article.  

Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, s’il n’y a pas de bonne foi, une 

offense séparée et distincte. 
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Chapitre 7  Entrée en vigueur 

72. Entrée en vigueur 

Ce règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
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